
I n s c r i p t i o n  a u x  t r a n s p o r t s  s c o l a i r e s
A n n é e   

 

Tél : 

Pourquoi remplir cet imprimé ?
L’inscription au transport  scolaire  est  obligatoire pour permettre à l’enfant 
d’utiliser  les  circuits  de  transports  scolaires.  Ces  circuits  sont  des  moyens 
spécifiques mis en œuvre pour pallier à l’absence ou à l’insuffisance de lignes 
régulières  à  destination  des  établissements  scolaires.  Les  véhicules  utilisés 
ayant  une  capacité  limitée,  il  nous  est  nécessaire,  pour  des  questions  de 
sécurité, de s’assurer du nombre exact d’élèves qui pourront être transportés.
Comment remplir cet imprimé ?
Des informations vous concernant peuvent déjà être indiquées, si elles sont 
exactes, inutile de les recopier. Dans le cas contraire, corrigez-les.

A  r e n v o y e r  à  l ’ a d r e s s e  c i - d e s s u s  a v a n t  l e  :  
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A. Parents – tuteurs – représentant légal (écrire en majuscule)

Nom, prénom
Mme    Mlle    M    

Adresse

Code postal Commune

Tél. domicile Tél. trav. père Port. père

Tél. trav. mère Port. mère

B. Elève (écrire en majuscule)

Nom, prénom

Date de naissance

Etablissement scolaire Classe

Arrêt de montée (si connu)

Sur la commune de 

Jour(s) d’utilisation : cocher les cases.
Si certains jours de la semaine, votre enfant est amené à utiliser un arrêt différent de l’arrêt de montée mentionné ci-dessus, 
veuillez l’indiquer dans les parties bleues réservées à cet effet dans le planning ci-dessous.

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Matin

Soir

C. Personne de + de 10 ans chargée d’accueillir l’enfant à la descente du car
* Champs obligatoires pour l’inscription des enfants depuis la maternelle jusqu’à la classe de CM2

Les enfants de la maternelle ne sont pas autorisés à rentrer seuls à leur domicile
* Nom, prénom

* Téléphone

 * A cocher si j’autorise mon enfant à rentrer seul à la descente du car

Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur, l’avoir lu à mon (mes) enfant(s) et l’accepter.
Je certifie sur l’honneur l’exactitude des informations ci-dessus sachant qu’aux termes de Décret 2000-1277 du 26 décembre 2000  
portant sur la  simplification des formalités administratives,  toute fraude peut m’exposer  aux sanctions pénales prévues  aux  
articles L433-19 et L441-7 du code pénal.

« Lu et approuvé », le______________________________  Signature obligatoire du
représentant légal

Informations utiles :
Le titre de transport est obligatoire pour emprunter les transports scolaires. Il se compose :

1) d’un planning de transport que vous recevrez par courrier avant la rentrée scolaire.
2) d’un abonnement TAN

 Abonnement mensuel : Imprimé disponible à la Mairie ou à la TAN. A retourner à la TAN qui envoie la carte 
par courrier sous 7 jours.

 Abonnement annuel : Imprimé disponible à la Mairie ou à la TAN. A retourner à la TAN avant le 
pour réception de la carte avant la rentrée scolaire.

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 Informatique et Libertés, toute personne peut s’opposer à ce que des informations nominatives la concernant fassent  
l’objet  d’un traitement.  Vous disposez  d’un droit  d’accès,  de modification,  de rectification  et de suppression  des données.  Pour l’exercer,  adressez-vous à Nantes  
Métropole – Direction de l’Exploitation des Services de Déplacements – 44 923 Nantes CEDEX 9


